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% CONSommateurs

I'association des consommateurs du quebec





Montréal, le 16 août 2004

                               PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3538-2004- Demande relative à la reconduction de l’option d’électricité   interruptible
Chère consoeur, 

La présente fait suite à votre lettre du 22 juillet 2004 dans laquelle il est mentionné que la Régie demande aux intéressés de déposer leur budget de participation au plus tard le 16 août 2004, à midi, dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Suite à l’étude de la preuve déposée au dossier, à ce jour,  par le Distributeur, ainsi que des réponses de ce dernier à la demande de renseignements no.1 de la Régie du 22 juillet 2004, Option consommateurs informe la Régie et le Distributeur qu’elle ne participera pas activement au dossier ni qu’elle ne prendra part aux audiences tenues dans le cadre de cette demande du Distributeur, le cas échéant. En conséquence, Option consommateurs ne déposera pas de budget de participation dans le cadre de ce dossier.

Toutefois, Option consommateurs souhaite faire les observations suivantes. En premier lieu, elle réitère qu’elle demeure préoccupée par le niveau de crédit minimal accordé aux clients industriels bénéficiant de cette option interruptible. En effet, elle considère que le prix plancher de 30 ¢/kWh demeure trop élevé et réfère la Régie aux pages 4 à 6 de l’argumentation finale qu’elle a présentée à ce sujet dans le dossier R-3518-2003 portant sur la Demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables à une option d’électricité interruptible. Option consommateurs souhaite que ce prix plancher soit revu à la baisse.

En second lieu, Option consommateurs constate que le Distributeur demande qu’il lui soit permis de comptabiliser, à même le compte de frais reportés créé en vertu de la décision D-2003-224, tous les frais relatifs à son utilisation de l’option d’électricité interruptible pour la période du 1er décembre 2004 au 30 novembre 2006. Option consommateurs ne s’oppose pas à la reconduction de ce compte de frais reporté, le cas échéant. 
Cependant, elle rappelle l’importance de s’assurer que le Distributeur utilise la puissance interruptible uniquement lorsque aucune autre option plus économique n’est possible. À cette fin, Option consommateurs réitère sa proposition à l’effet  que la récupération des frais reportés dans les tarifs soit soumise à un test de prudence et réfère la Régie aux pages 8 et 9 de l’argumentation finale qu’elle a présentée dans le cadre du dossier R-3518-2003. 

Ainsi, si le Distributeur, à chaque demande d’inclusion de frais reportés dans les tarifs, est en mesure de démontrer qu’il a été prudent et qu’au moment de prendre la décision d’interrompre, aucune autre option plus économique n’était possible, alors le Distributeur récupérerait les coûts. Dans le cas contraire, la Régie pourra refuser que les coûts soient récupérés.
Finalement, la répartition des coûts relatifs à cette option interruptible est un sujet d’une grande importance pour les consommateurs. Toutefois, Option consommateurs considère prématuré, à ce stade-ci, de décider de la méthodologie de répartition des coûts relatifs à cette option interruptible. Elle s’en remet à la Régie pour déterminer le forum approprié pour traiter de cette question de la méthodologie de la répartition des coûts. Option consommateurs se réserve le droit d’analyser en détail cette question afin de faire les représentations appropriées à la Régie ultérieurement, par exemple, dans le cadre d’un dossier tarifaire. 
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Me Stéphanie Lussier

Option Consommateurs

2120, rue Sherbrooke Est, bur. 604

Montréal (Québec), H2K 1C3 
Tél. : (514) 598-7288, poste 246

Fax : (514) 598-8511

Courriel : lussier@option-consommateurs.org

cc.  Me Éric Fraser,  Hydro-Québec (par courriel seulement)
